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Si la trajectoire prévue dans le SCoT du 
Grand Douaisis s’opère en matière d’or-
ganisation territoriale, de commerce, 
de mobilité ou encore d’environnement, 
à l’exception de quelques objectifs, de 
nouveaux enjeux apparaissent.

Des bouleversements successifs depuis 
l’approbation du SCoT (crises sanitaires 
et énergétiques, changement clima-
tique, évolution des modes de consom-
mation, etc.) nécessitent de réinterroger 
le projet de territoire afin de s’assurer 
qu’il soit en phase avec les attentes des 
habitants, des acteurs économiques, 
etc.

Le contexte législatif et réglemen-
taire a fortement évolué en 6 ans, que 
ce soit sur les attendus en matière de 
documents d’urbanisme, que sur des 
politiques sectorielles (énergétiques, 
économiques, environnementales, etc.) 
offrant de nouvelles opportunités ou 
fixant de nouveaux objectifs que les 
SCoT devront intégrer à terme. Pour au-
tant, le contexte est aujourd’hui encore 
très mouvant et des évolutions subs-
tantielles pourraient intervenir dans les 
mois ou années à venir.

Des transformations sur le territoire et 
ceux voisins sont en cours et auront des 
incidences significatives à terme en ma-
tière de planification et d’aménagement 
du territoire (structuration de filières 
économiques, essor de la production 
d’électricité renouvelable, Canal Seine 
Nord Europe, Service Express Régional 
Métropolitain, etc.). Outre, ces projets 
structurants, de nombreuses réflexions 
sont menées sur le territoire, contri-
buant à nourrir les débats autour du fu-
tur souhaitable pour le Grand Douaisis. 

Toutefois, certains de ces projets et ré-
flexions ne sont pas suffisamment ma-
tures pour pouvoir les intégrer dans une 
évolution du SCoT à court terme (évolu-
tion du périmètre d’intervention du Syn-
dicat Mixte des Transports du Douaisis, 
etc.).

Enfin, une procédure de modification 
simplifiée du SCoT est en cours et l’éva-
luation du PCAET devra être réalisée en 
2026.
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Après 6 ans de mise en œuvre du SCoT et 
du DAAC, place à l’introspection. 

Cette phase est aussi cruciale que la 
conception même des documents car elle 
permet de tirer des enseignements quant 
à leur mise en œuvre et à leur cohérence 
au regard de la trajectoire observée sur le 
territoire. Elle vise également à nous in-
terroger collectivement sur la pertinence 
des objectifs fixés à l’aune des nouveaux 
besoins qui résultent des évolutions so-
ciales, économiques, normatives, etc. et 
cela dans un contexte global de transitions 
(énergétique, environnementale, écolo-
gique, etc.) et de sobriétés (foncière, des 
usages, etc.).

Ce temps d’introspection révèle que la 
mise en œuvre du SCoT et du DAAC a 
permis d’asseoir les dynamiques posi-
tives enclenchées sur le territoire depuis 
plusieurs décennies et d’en amorcer de 
nouvelles, mais soyons clairs : des défis 
restent encore à relever dans un environ-
nement mouvant.

Vous trouverez dans cette synthèse les 
principaux enseignements issus du bilan 
de la mise en œuvre du SCoT qui 
doivent servir à nourrir notre ré-
flexion quant au maintien ou non 
du SCoT en vigueur.

ÉDITO

OÙ EN EST-ON  
DE LA MISE EN ŒUVRE DU SCoT ?

Limiter et encadrer 
l’extension  
du commerce  
en périphérie

Redynamiser le 
commerce des 
centres-villes et 
centres-bourgs

228 375 habitants (soit 
+2% de croissance)

10 650 logements neufs 
à produire

9 territoires de projet à 
transformer et qualifier

245 ha de foncier 
en renouvellement 
urbain à mobiliser

854,2 ha 
d'artificialisation 
maximale 

Densifier aux 
abords des arrêts 
de transport 

Poursuivre 
l’amélioration  
de l’offre de 
transport urbain

Inciter aux 
mobilités actives

Promouvoir les 
modes partagés 
et l’innovation

État des lieux État des lieux

État des lieux État des lieux

Ne plus fragmenter 
et rétablir les 
continuités 
écologiques

Préserver et 
améliorer le 
cycle de l’eau

Protéger les 
réservoirs de 
biodiversité

Maintien de l’armature 
commerciale et des 
périmètres des secteurs 
d’implantation périphérique

46% de l’offre 
commerciale 
au sein des 
centralités urbaines 
commerciales

- 0,1% de surface 
totale en 2015

Maintien des pressions 
urbaines dans les Aires 
d’Alimentation de Captage 
en particulier au sein des 
secteurs peu vulnérables

Perte nette de 13 ha de prairie

100% des coupures 
d’urbanisation préservées

Densification du tissu urbain  
au sein des zones d’accessibilité 
piétonne pour du logement 
(faible mixité fonctionnelle  
et augmentation de la vacance 
de longue durée)

Gratuité du réseau de 
bus évéole depuis janvier 
2022 et extension du 
réseau du BHNS

Réalisation de 43% des 
aménagements cyclables 
projetés dans le Schéma 
Directeur Modes Doux

Développement des services 
de mobilité partagée (aires de 
covoiturage, Citiz, service Vellow)

215 862 habitants en 2021 

-1 787 habitants entre 
2015 et 2021

3 627 nouveaux logements 
entre 2015 et 2021  
(34% de l’objectif)

Des actions engagées sur 
tous les territoires de projet

76% des projets de plus 
de 5 000 m² de surface 
de plancher sont en 
renouvellement urbain

28,6 ha artificialisés 
entre 2020 et 2023  
(3% du volume autorisé 
entre 2020 et 2040)
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7% de taux de vacance à atteindre 
(remettre 1 350 logements 
vacants sur le marché)

Taux de vacance de 8,5% en 
2021 (remettre 1 550 logements 
vacants sur le marché)

Le Président,
Lionel COURDAVAULT


